
Lucerne, le 3 mars 2014

Aux actionnaires de Mobimo Holding AG

Invitation à la 14e Assemblée générale ordinaire
Mardi 25 mars 2014, à 17h 00 (ouverture des portes: 16h 00)
Luzerner Saal, Centre de la culture et des congrès, Europaplatz 1, Lucerne

Ordre du jour de l’Assemblée générale
– Allocution de bienvenue

– Constatations à l’intention de l’Assemblée générale

– Présentation du rapport de gestion et perspectives

Points à l’ordre du jour et propositions du Conseil d’administration

1. Rapport annuel et comptes annuels de Mobimo Holding AG ainsi
que comptes consolidés de l’exercice 2013; réception du rapport
de l’organe de révision 

1.1 Approbation du rapport annuel et des comptes annuels de Mobimo Holding AG
ainsi que des comptes consolidés de l’exercice 2013

Le Conseil d’administration propose d’approuver le rapport annuel ainsi que les
comptes annuels, de même que les comptes consolidés de l’exercice 2013.

1.2 Vote consultatif sur le rapport de rémunération

Le Conseil d’administration propose d’approuver le rapport et le modèle de rémuné-
ration présentés aux pages 142 à 144 du rapport de gestion 2013. Ce vote est consul-
tatif et a lieu une fois par an.

1.3 Vote consultatif sur le rapport sur les contributions à des institutions sociales et
politiques

Le Conseil d’administration propose un budget de 100 000 CHF maximum pour les
contributions aux institutions sociales et politiques pendant l’année 2014. Ce vote est
consultatif.



2. Répartition du bénéfice de Mobimo Holding AG

2.1. Proposition d’affectation du bénéfice

Le Conseil d’administration propose à l’Assemblée générale d’affecter le bénéfice
comme suit:

– distribution de 9.50 CHF par action prélevée sur les réserves issues de
 placements de capitaux

– report à nouveau: CHF 219 547 961.86

2.2. Origine

en milliers CHF
Bénéfice reporté 193 102
Bénéfice de l’exercice 26 446
Dissolution de réserves issues d’apports en capital 59 051
Total à disposition de l’Assemblée générale 278 599

Affectation du bénéfice: en milliers CHF
i) Distribution de 9.50 CHF par action prélevée sur les 

réserves issues d’apports en capital 59 051*)
ii) Report à nouveau  219 548

Proposition d’utilisation du bénéfice  278 599

en milliers CHF
Distribution totale 59 051
./. part des réserves issues d’apports en capital – 59 051
Part des autres réserves 0

*) Le montant définitif de la dissolution des réserves issues d’apports en capital et leur distribution dépendent du
nombre d’options exercées et des actions donnant droit à dividende émises en conséquence à la date de distri-
bution. Si toutes les options exerçables à cette date n’ont pas été exercées, la dissolution et la distribution issue
des apports en capital sont réduites d’autant.
Les actions qui sont en possession de la société («actions propres») à la date de la décision relative aux divi-
dendes de l’Assemblée générale ne donnent pas droit à la distribution de dividendes.

3. Décharge aux membres du Conseil d’administration et de la
Direction

Le Conseil d’administration propose d’accorder la décharge à tous les membres du
Conseil d’administration et de la Direction pour l’exercice 2013.

4. Modifications partielles des statuts sur la base de l’Ordonnance
contre les rémunérations abusives dans les sociétés anonymes
cotées en bourse («ORAb»)

Les statuts font l’objet d’une révision sur la base de l’Ordonnance contre les rémuné-
rations abusives dans les sociétés anonymes cotées en bourse («ORAb»), entrée en
vigueur le 1er janvier 2014. Le texte des différentes dispositions est redonné chrono-
logiquement dans l’annexe et fait l’objet d’un courrier postal aux actionnaires inscrits
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au registre des actions. Tant la représentation chronologique dans l’annexe qu’une
autre version, redonnée par ordre de succession des objets 4 et 5 de l’ordre du jour
peuvent en outre être consultées en ligne sous les adresses Internet suivantes:
– Allemand: 

http://ir.mobimo.ch/websites/mobimo2011/German/503010/einladung.html
– Français:

http://ir.mobimo.ch/websites/mobimo2011/French/503010/invitation.html

4.1. Adaptations d’ordre général à l’ORAb

Le Conseil d’administration propose de modifier ou de compléter les articles 7, 8, 10,
al. 2, 12, 13, al. 2, 15, 16 (jusqu’ici: article 15), 17, 20, al. 2 (jusqu’ici: article 18, al. 2),
21 (jusqu’ici: article 19), 26 et 27 des statuts de Mobimo Holding AG en relation avec
la mise en œuvre des exigences générales de l’ORAb et de compléter les statuts de
Mobimo Holding AG avec les nouveaux articles 15, 17, 26 et 27. La formulation des
dispositions individuelles est fournie en annexe à la présente invitation.

4.2. Dispositions statutaires sur la rémunération

Le Conseil d’administration propose de modifier et de compléter l’article 22 (jusqu’ici:
article 20) des statuts de Mobimo Holding AG en relation avec la mise en œuvre de
l’ORAb concernant la rémunération des membres du Conseil d’administration et de la
Direction ainsi que de compléter les statuts de Mobimo Holding AG avec les nou-
veaux articles 28 et 29. La formulation des dispositions individuelles est fournie en
annexe à la présente invitation.

4.3. Autres dispositions statutaires, conformément à l’article 12 ORAb

Le Conseil d’administration propose de compléter les statuts de Mobimo Holding AG
des nouveaux articles 23, 24, 25 et 30 en relation avec la mise en œuvre de l’ORAb.
La formulation des dispositions individuelles est fournie en annexe à la présente invi-
tation.

5. Autres modifications des statuts

5.1. Autre modification des statuts (indépendamment de l’ORAb))

Le Conseil d’administration propose de remplacer l’ancien numéro d’entreprise de
Mobimo Holding AG par le nouveau numéro IDE (numéro d’identification des entre-
prises) sur la page de titre ainsi que dans l’article premier des statuts de Mobimo
Holding AG, et de modifier l’article 31, al. 3 (jusqu’ici: article 21, al. 3) des statuts de
Mobimo Holding AG. La formulation de ces dispositions individuelles est fournie en
annexe à la présente invitation. 

5.2. Nouvelle numérotation due à la révision partielle des statuts

Le Conseil d’administration propose d’adapter la numérotation des articles individuels
des statuts de Mobimo Holding AG suite aux modifications des statuts proposées aux
points 4 et 5.1 de l’ordre du jour.
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6. Elections

6.1. Election individuelle des membres du Conseil d’administration et de son prési-
dent

Le Conseil d’administration propose d’élire les personnes suivantes en tant que
membres du Conseil d’administration et en tant que président du Conseil d’adminis-
tration jusqu’à la clôture de la prochaine Assemblée générale ordinaire: 

a. Election de Daniel Crausaz en tant que membre du Conseil d’administration.

b. Election de Brian Fischer en tant que membre du Conseil d’administration.

c. Election de Bernard Guillelmon en tant que membre du Conseil d’administration.

d. Election de Wilhelm Hansen en tant que membre du Conseil d’administration.

e. Election de Paul Rambert en tant que membre du Conseil d’administration.

f. Election de Peter Schaub en tant que membre du Conseil d’administration.

g. Election de Georges Theiler en tant que président du Conseil d’administration.

6.2. Election des membres de la commission de rémunération (Nomination &
Compensation Committee)

Le Conseil d’administration propose d’élire les membres du Conseil d’administration
suivants en tant que membres de la commission de rémunération jusqu’à la clôture de
la prochaine Assemblée générale ordinaire:

a. Election de Bernard Guillelmon.

b. Election de Wilhelm Hansen.

c. Election de Peter Schaub.

6.3. Election de l’organe de révision

Le Conseil d’administration propose d’élire KPMG AG, Lucerne, en tant qu’organe de
révision pour l’exercice 2014.

6.4. Election du représentant indépendant des droits de vote

Le Conseil d’administration propose de nommer Grossenbacher Rechtsanwälte AG,
Zentralstrasse 44, 6003 Lucerne en tant que représentant indépendant des droits de
vote jusqu’à la clôture de la prochaine Assemblée générale ordinaire.



7. Approbation de la rémunération totale des membres du CA et des
personnes proches

7.1. Approbation de la rémunération fixe des membres du CA

Le Conseil d’administration propose un montant total de 1 300 000 CHF en tant que
rémunération fixe des membres du Conseil d’administration pour la période allant
d’aujourd’hui à l’Assemblée générale ordinaire 2015.

7.2. Approbation de rémunérations supplémentaires des membres du CA ou des
 personnes proches

Le Conseil d’administration propose un montant total de 400 000 CHF pour les
 rémunérations supplémentaires des membres du Conseil d’administration ou de leurs
personnes proches pour la période allant d’aujourd’hui à l’Assemblée générale
 ordinaire 2015. 

8. Approbation de la rémunération totale des membres du CA

8.1. Approbation de la rémunération non liée aux résultats des membres de la
Direction pour l’exercice 2015

Le Conseil d’administration propose un montant total maximum de 2 800 000 CHF
pour la rémunération non liée aux résultats des membres de la Direction pour l’exer-
cice 2015.

8.2. Approbation de la rémunération liée aux résultats des membres de la Direction
pour l'exercice 2014 (payable en 2015)

Le Conseil d’administration propose un montant total maximum de 3 900 000 CHF
pour la rémunération liée aux résultats des membres de la Direction pour l’exercice
2014.

9. Départ d’Urs Ledermann du Conseil d’administration 

10. Divers
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Indications d’ordre général

Cartes d’admission et droits de vote

Les actionnaires de Mobimo Holding AG inscrits au registre des actions en qualité de
détenteurs de droits de vote reçoivent un coupon-réponse d’inscription ainsi que la pos-
sibilité d’accès au vote électronique en même temps que leur invitation à l’Assemblée
générale. Bénéficient du droit de vote tous les actionnaires inscrits au registre des actions
de Mobimo Holding AG à la date du 13 mars 2014. Les actionnaires recevront les cartes
d’admission et le matériel de vote pour l’Assemblée générale après le renvoi de l’inscrip-
tion à Mobimo Holding AG. Aucune mutation n’interviendra dans le registre des actions
entre le 14 et le 26 mars 2014. En cas de vente d’actions indiquées sur la carte d’admis-
sion, l’actionnaire vendeur perd son droit de vote pour lesdites actions. La carte d’admis-
sion et le matériel de vote qui lui ont été envoyés devront alors être rectifiés en consé-
quence par le bureau des actions avant la tenue de l’Assemblée générale. Les droits de
vote de l’actionnaire acquéreur et tous les droits connexes restent suspendus pendant
cette période.

Octroi de procurations

Les actionnaires qui ne participent pas personnellement à l’Assemblée générale peuvent
se faire représenter comme suit:

– par le représentant indépendant des droits de vote Grossenbacher Rechts -
anwälte AG, Zentralstrasse 44, 6003 Lucerne (soit au moyen du formulaire pour
 instructions figurant sur le coupon-réponse, dûment rempli, soit après enregistrement
en temps voulu sur la plateforme électronique Sherpany). Après enregistrement sur la
plateforme électronique Sherpany, le vote peut avoir lieu jusqu’au 23 mars 2014; 

– par un autre actionnaire de Mobimo Holding AG (avec mention écrite de la procura-
tion sur la carte d’admission).

Sauf instructions expresses de votre part, le représentant s’abstiendra de voter, confor-
mément à l’art. 10, al. 2 ORAb.

Documents

Le rapport de gestion 2013 avec le rapport annuel, les comptes annuels et les rapports de
l’organe de révision sont disponibles pour consultation depuis le 13 février 2014 au siège
de Mobimo Holding AG, Rütligasse 1, 6000 Lucerne et peuvent y être commandés.
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En général

Nous conseillons à tous les actionnaires de faire usage de leurs droits et d’exercer leur
droit de vote à l’AG soit personnellement, soit par représentation.

Les éventuelles propositions des actionnaires doivent être transmises par écrit d’ici au
21 mars 2014 au plus tard à Mobimo Holding AG, Rütligasse 1, 6000 Lucerne, à l’atten-
tion de Monsieur Marcel Wickart.

A l’issue de l’Assemblée générale, nous serions heureux de vous convier à un apéritif dîna-
toire qui se tiendra au Centre de la culture et des congrès (KKL) de Lucerne. Nous vous
remercions de bien vouloir nous indiquer votre participation à l’aide du coupon-réponse
ci-joint.

Lucerne, le 3 mars 2014

Pour le Conseil d’administration de Mobimo Holding AG:

Le Président

Georges Theiler
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Version actuelle (9 avril 2013)

Article 1
Il existe sous la raison sociale Mobimo
Holding AG (CH-100.3.023.255-0) une
société anonyme selon les art. 620 ss CO,
ayant son siège à Lucerne. La durée de la
société anonyme est illimitée. 

Article 7
La société est composée des organes sui-
vants: 

• Assemblée générale
• Conseil d’administration
• Organe de révision 

Article 8
L’Assemblée générale est l’organe
 suprême de la société.

Elle dispose des pouvoirs inaliénables
 suivants:

1. la définition et les modifications des
statuts;

2. l’élection et la révocation des mem-
bres du Conseil d’administration et de
l’organe de révision;

3. l’approbation du rapport annuel et des
comptes consolidés;

4. l’approbation des comptes annuels
ainsi que les décisions quant à l’affec-
tation du bénéfice, notamment la fixa-
tion des dividendes et tantièmes;

5. la décharge aux membres du Conseil
d’administration;

6. les décisions quant aux objets réser-
vés à l’Assemblée générale en vertu
de la loi ou des statuts.

Version révisée proposée (modifications
en gras et en italique)

Article 1
Il existe sous la raison sociale Mobimo
Holding AG (CHE-101.185.173) une socié-
té anonyme selon les art. 620 ss CO, ayant
son siège à Lucerne. La durée de la socié-
té anonyme est illimitée. 

Article 7
La société est composée des organes sui-
vants: 

• Assemblée générale
• Conseil d’administration
• Direction
• Organe de révision 

Article 8
L’Assemblée générale est l’organe
 suprême de la société.

Elle dispose des pouvoirs intransmissibles
suivants:

1. la définition et les modifications des
statuts;

2. l’élection et la révocation des mem-
bres du Conseil d’administration, du
président du Conseil d’administra-
tion, des membres de la commis-
sion de rémunération, de l’organe de
révision et du représentant indépen-
dant des droits de vote;

3. l’approbation des comptes annuels et
des comptes consolidés;

4. l’approbation des comptes annuels
ainsi que les décisions quant à l’affec-
tation du bénéfice, notamment la fixa-
tion des dividendes et tantièmes;

5. l’approbation annuelle des mon-
tants totaux maximum des rémuné-
rations des membres du Conseil
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Article 10, al. 2
L’invitation doit indiquer tous les objets
portés à l’ordre du jour, les propositions du
Conseil d’administration et, le cas échéant,
celles des actionnaires ayant exigé la
tenue de l’assemblée générale ou la mise
d’un élément à l’ordre du jour. Le rapport
de gestion et le rapport de l’organe de révi-
sion sont mis à la disposition des action-
naires pour consultation au siège de la
société au plus tard 20 jours avant la tenue
de l’Assemblée générale ordinaire. L’invi -
tation à l’Assemblée générale doit faire
mention de cette mise à disposition et du
droit des actionnaires à exiger la remise de
ces documents.

Article 12 
Chaque action donne droit à une voix. 

Chaque actionnaire peut se faire représen-
ter à l’Assemblée générale par un autre
actionnaire muni d’une procuration écrite,
par le représentant indépendant ou par le
représentant dépositaire.

Article 13, al. 2
L’Assemblée générale peut statuer quel
que soit le nombre d’actions représentées.
Elle prend ses décisions et procède à ses
votes à la majorité absolue des voix expri-
mées, sauf dispositions contraires dans la
loi ou les statuts. 

d’administration et de la Direction,
conformément aux art. 22, 28 et 29
des statuts;

6. la décharge aux membres du Conseil
d’administration et de la Direction;

7. les décisions quant aux objets réser-
vés à l’Assemblée générale en vertu
de la loi ou des statuts.

Article 10, al. 2
L’invitation doit indiquer tous les objets
portés à l’ordre du jour, les propositions du
Conseil d’administration et, le cas échéant,
celles des actionnaires ayant exigé la
tenue de l’Assemblée générale ou l'ins -
cription d’un élément à l’ordre du jour. Le
rapport de gestion, le rapport de rémuné-
ration et le rapport de l’organe de révision
sont mis à la disposition des actionnaires
pour consultation au siège de la société au
plus tard 20 jours avant la tenue de
l’Assemblée générale ordinaire. L’invitation
à l’Assemblée générale doit faire mention
de cette mise à disposition et du droit des
actionnaires à exiger la remise de ces
documents.

Article 12 
Chaque action donne droit à une voix.

Chaque actionnaire peut se faire représen-
ter à l’Assemblée générale par son repré-
sentant légal, par un tiers autorisé par
une procuration écrite qui n’est pas tenu
d’être actionnaire ou par le représentant
indépendant des droits de vote. 

Article 13, al. 2
L’Assemblée générale peut statuer quel
que soit le nombre d’actions représentées.
A condition que la loi ou les statuts ne
contiennent pas de dispositions contrai-
res, elle prend ses décisions et procède à
ses votes à la majorité simple des voix
exprimées, les abstentions, les votes
blancs et les votes non valides étant
considérés comme nuls.
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[Aucune disposition] Article 15
L’Assemblée générale élit le représen-
tant indépendant des droits de vote.
Des personnes physiques et morales
ainsi que des sociétés de personnes
peuvent être élues.

Le mandat du représentant indépen-
dant des droits de vote dure jusqu’à la
clôture de la prochaine Assemblée
générale ordinaire annuelle. Une réélec-
tion est possible.

Si la société n’a pas de représentant
indépendant des droits de vote ou si
celui-ci est remercié pour absence d’in-
dépendance ou toute autre raison, le
Conseil d’administration nomme un tel
représentant pour l’Assemblée générale
en cours ou pour la prochaine. Les pro-
curations et instructions déjà remises
conservent leur validité pour le nouveau
représentant indépendant des droits de
vote dans la mesure où un actionnaire
n’en a pas expressément communiqué
de nouvelles. 

Le représentant indépendant des droits
de vote est tenu d’exercer les voix qui lui
sont confiées par les actionnaires selon
leurs instructions. Il s’abstient de voter
en l’absence de toute instruction.

Le Conseil d’administration s’assure
que les actionnaires ont la possibilité de
communiquer leurs procurations et
instructions pour l’exercice de leurs voix
au représentant indépendant des droits
de vote par voie électronique égale-
ment, ce dernier étant habilité à ignorer
l’obligation de signature électronique
qualifiée. Les procurations et instru-
ments peuvent uniquement être com-
muniqués aux fins de la prochaine
Assemblée générale.

Le Conseil d’administration fixe la pro-
cédure et les conditions applicables à la
transmission des procurations et in -
struc tions au représentant indépendant
des droits de vote. Les instructions
générales d’un actionnaire peuvent por-
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Article 15
Le Conseil d’administration est composé
d’au moins trois membres, élus pour une
durée d’une année. Il désigne son prési-
dent et son secrétaire, qui ne doit pas être
membre du Conseil d’administration.

Le mandat des membres du Conseil d’ad-
ministration expire le jour de l’Assemblée
générale ordinaire correspondante. Les
résiliations ou révocations demeurent
réservées. Les membres élus au cours
d’un mandat reprennent le mandat de leurs
prédécesseurs.

Les membres du Conseil d’administration
sont rééligibles immédiatement après l’ex-
piration de leur mandat.

[Aucune disposition]

Article 18, al. 2
Sous réserve de l’art. 19, le Conseil d’ad-
ministration est autorisé à déléguer tout ou
partie de la conduite des activités à une ou
plusieurs personnes, membres du Conseil
d’administration (délégués) ou tiers qui ne
sont pas tenus d’être actionnaires. Il pro-
mulgue à cette fin un règlement d’organi-

ter aussi bien sur les propositions d’ob-
jets de négociation figurant dans l’invi-
tation à l’Assemblée générale sur que
des propositions non encore annoncées
ou nouvelles. Notamment, l’instruction
générale consistant à voter dans le sens
du Conseil d’administration sur les pro-
positions incluses dans l’invitation ou
pas encore communiquées est considé-
rée comme une instruction valide d’e-
xercice des droits de vote.

Article 16
Le Conseil d’administration est composé
d’au moins trois membres. Le mandat
dure jusqu’à la clôture de la prochaine
Assemblée générale ordinaire. Le
Conseil d’administration désigne son
secrétaire, qui ne doit pas être membre du
Conseil d’administration. 

Les membres du Conseil d’administration
sont rééligibles immédiatement après l’ex-
piration de leur mandat.

Article 17
L’Assemblée générale élit le président
du Conseil d’administration. Une réélec-
tion est possible. 

Le mandat dure jusqu’à la clôture de la
prochaine Assemblée générale ordinaire.

En cas de vacance de la présidence, le
Conseil d’administration nomme un
nouveau président pour la durée restan-
te du mandat.

Article 20, al. 2
Sous réserve de l’art. 21, le Conseil d’ad-
ministration est autorisé à déléguer tout ou
partie de la conduite des activités à une ou
plusieurs personnes physiques, membres
du Conseil d’administration (délégués) ou
tiers qui ne sont pas tenus d’être action-
naires. Il promulgue à cette fin un règle-
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sation et organise les rapports contrac-
tuels en conséquence.

Article 19 
Les attributions inaliénables et intransmis-
sibles suivantes reviennent au Conseil
d’administration:

1. la haute conduite de la société et la
passation des instructions nécessai-
res;

2. la définition de l’organisation;

3. l’organisation de la comptabilité, du
contrôle financier et de la planification
financière, dès lors que celle-ci est
nécessaire à la conduite de la société;

4. la nomination et la révocation des per-
sonnes auxquelles sont confiées la
conduite des affaires et la représenta-
tion ainsi que la réglementation des
autorisations de signature;

5. la haute surveillance des personnes
auxquelles est confiée la conduite des
affaires, notamment sous l’angle du
respect des lois, statuts, règlements et
instructions;

6. la rédaction du rapport de gestion
ainsi que la préparation de l’Assem -
blée générale et l’exécution de ses
décisions;

7. l’information du juge en cas de suren-
dettement;

8. les décisions quant aux versements
ultérieurs sur les actions qui ne sont
pas entièrement libérées;

9. les décisions quant aux augmenta-
tions de capital et aux modifications
des statuts qui s’ensuivent;

10. la vérification des connaissances
techniques des réviseurs spéciale-
ment habilités dans les cas où la loi
prévoit le recours à de tels réviseurs.

ment d’organisation et organise les rap-
ports contractuels en conséquence

Article  21
Les attributions inaliénables et intransmis-
sibles suivantes reviennent au Conseil
d’administration:

1. la haute conduite de la société et la
passation des instructions nécessai-
res;

2. la définition de l’organisation;

3. la structuration de la comptabilité, du
contrôle financier et de la planification
financière, dès lors que celle-ci est
nécessaire à la conduite de la société;

4. la nomination et la révocation des per-
sonnes auxquelles sont confiés la
conduite des affaires et la représenta-
tion ainsi que la réglementation des
autorisations de signature;

5. la haute surveillance des personnes
auxquelles est confiée la conduite des
affaires, notamment sous l’angle du
respect des lois, statuts, règlements et
instructions;

6. la rédaction du rapport de gestion
ainsi que la préparation de l’Assem -
blée générale et l’exécution de ses
décisions;

7. la rédaction du rapport de rémuné-
ration;

8. l’information du juge en cas de suren-
dettement;

9. les décisions quant aux versements
ultérieurs sur les actions qui ne sont
pas entièrement libérées;

10. les décisions quant aux augmenta-
tions de capital et aux modifications
des statuts qui s’ensuivent;

11. la vérification des connaissances
techniques des réviseurs spéciale-
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Article 20
Les membres du Conseil d’administration
ont droit au remboursement des dépenses
qu’ils ont supportées dans l’intérêt de la
société ainsi qu’à une rémunération corre-
spondante à leur activité que le Conseil
d’administration définira lui-même.

ment habilités dans les cas où la loi
prévoit le recours à de tels réviseurs.

Article 22
Les membres du Conseil d’administration
ont droit au remboursement des dépenses
qu’ils ont supportées dans l’intérêt de la
société ou de l’une de ses filiales ainsi
qu’à une rémunération correspondant à
leur activité. La rémunération des mem-
bres du Conseil d’administration peut
se composer d’une rémunération annu -
elle de base et d’autres éléments non
liés aux résultats (tels que les supplé-
ments au titre de leur participation à
des commissions, conseils d’admini-
stration de filiales ou de la reprise de
certaines tâches ou missions spéciales)
majorés des cotisations sociales et à la
prévoyance vieillesse. La rémunération
peut être versée par l’intermédiaire de
la société ou de l’une de ses filiales dans
la mesure où elle est couverte par la
rémunération totale approuvée.

Le Conseil d’administration peut déci-
der qu’une partie de la rémunération est
versée en actions. Le nombre d’actions
attribuées ainsi que la date de l’attribu-
tion et le transfert de propriété sont
définis par le Conseil d’administration
sur demande de la commission de ré -
mu nération. La valeur des actions est
déterminée en référence au cours bour-
sier du jour de l’attribution. Le Conseil
d’administration définit une période de
blocage qui correspond généralement à
cinq ans. Les actions confèrent le droit
de vote et aux dividendes à compter de
la date de leur attribution. 

Le montant total maximum des rémuné-
rations doit être approuvé par l’Assem -
blée générale chaque année de manière
prospective pour la durée allant jusqu’à
la clôture de la prochaine Assemblée
générale ordinaire. 

En cas de rejet du montant total des
rémunérations des membres du Conseil
d’administration, ce dernier peut soit
soumettre une nouvelle requête à la
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même Assemblée générale, soit convo-
quer une Assemblée générale extraordi-
naire à laquelle il présentera une nou-
velle requête portant sur le montant
total. 

Article 23
Le Conseil d’administration peut créer
des commissions auxquelles il délègue
certaines de ses activités. Il constitue
au moins une commission de révision
(Audit Committee) et une commission
de rémunération (Compensation Com -
mittee). 

L’Assemblée générale élit individuelle-
ment les membres de la commission de
rémunération. La commission de rému-
nération est composée d’au moins trois
membres. Seuls les membres du Con -
seil d’administration peuvent y siéger. 

Le mandat des membres de la commis-
sion de rémunération dure jusqu’à la
clôture de la prochaine Assemblée
générale ordinaire. Une réélection est
possible.

Si la commission de rémunération n’est
plus au complet ou que le nombre de
ses membres tombe en dessous du
minimum prévu par les statuts, le
Conseil d’administration désigne les
membres manquants pour la durée rési-
duelle du mandat.

Article 24
La commission de rémunération est une
commission préparatoire du Conseil
d’administration et ne possède aucune
compétence décisionnelle, sauf indica-
tion contraire explicite dans les statuts
ou dans un règlement. Les tâches et
responsabilités suivantes lui incombent
en matière de rémunérations:

1. Définition et surveillance de la poli-
tique de rémunération, surveillance
de sa mise en œuvre et soumission
de propositions et recommanda-
tions au Conseil d’administration
sur la politique de rémunération;
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2. Définition et surveillance de mo -
dèles de rémunération concrets,
surveillance de leur application et
soumission de propositions et
recommandations de modèles de
rémunération concrets au Conseil
d’administration;

3. Préparation de toutes les décisions
du Conseil d’administration en
matière de rémunération des mem-
bres du Conseil d’administration et
de la Direction et soumission de
propositions au Conseil d’admini-
stration sur le type et le montant de
la rémunération annuelle des mem-
bres du Conseil d’administration et
de la Direction, y compris la prépa-
ration de la proposition relative au
montant total maximum à soumet-
tre à chaque Assemblée générale
ordinaire pour approbation;

4. Contrôle du budget salarial annuel
de la société ainsi que des principes
propres au versement des rémuné-
rations variables aux collaborateurs
ne faisant pas partie de la Direction;

5. Proposition à l’attention du Conseil
d’administration pour approbation
de l’attribution de mandats de la
société ou de filiales à des membres
du Conseil d’administration, de la
Direction et à des personnes mora-
les ou physiques proches. 

Le Conseil d’administration peut délé-
guer d’autres tâches à la commission de
rémunération en matière de rémunéra-
tion, de gestion du personnel et dans les
domaines liés. Le Conseil d’administra-
tion définit l’organisation, le mode de
travail et l’établissement des rapports
de la commission de rémunération dans
un règlement, le président de la com-
mission de rémunération étant proposé
par le Conseil d’administration.

La commission de rémunération peut
également faire appel à des tiers indé-
pendants pour remplir ses tâches et
qu’elle dédommage en conséquence. 
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Article 25
Les membres du Conseil d’administra-
tion sont autorisés à exercer chacune
des autres activités suivantes au sein
des organes de direction ou d’admini-
stration d’entités juridiques ’ou dans un
registre étranger correspondant et qui
ne sont pas contrôlées et ne contrôlent
pas la société: 

• Au maximum trois mandats de
sociétés (suisses ou étrangères)
remplissant les critères des soci-
étés ouvertes au public selon
l’art. 727, al. 1, ch. 1 CO, ainsi que

• au maximum quinze mandats de
sociétés ne remplissant pas les
critères des sociétés ouvertes au
public selon l’art. 727 al. 1, ch. 1
CO.  

Les mandats auprès d’unités juridiques
qui ne sont pas tenues d’être inscrites
au registre du commerce ou dans un
registre étranger correspondant ainsi
que les mandats bénévoles auprès d’or-
ganisations reconnues fiscalement
comme à but non lucratif ne font l’objet
d’aucune restriction.

Direction

Article 26
Le Conseil d’administration désigne une
Direction responsable de la conduite
des affaires et de la représentation de la
société, conformément au règlement
d’organisation établi par le Conseil
d’administration.

Article 27
Les contrats de travail conclus avec les
membres de la Direction peuvent être à
durée limitée ou illimitée. 

La durée maximum des contrats de tra-
vail à durée limitée ainsi que le délai de
résiliation maximum des contrats de
travail à durée illimitée est de douze
mois.
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Article 28
Les membres de la Direction perçoivent
une rémunération au titre de leur activi-
té pour le compte de la société et de ses
filiales. La rémunération peut être ver-
sée par l’intermédiaire de la société ou
de l’une de ses filiales dans la mesure
où elle est couverte par la rémunération
totale approuvée. 

Le montant total maximum des rémuné-
rations non liées aux résultats de la
Direction doit être approuvé par
l’Assemblée générale chaque année
pour l’année suivant l’Assemblée géné-
rale en question. 

Le montant total maximum des rémuné-
rations liées aux résultats de la Direc -
tion doit être approuvé par l’Assemblée
générale chaque année pour l’exercice
au cours duquel l’Assem blée générale a
lieu. Aucune rémunération liée aux
résultats ne peut être versée pour la
période concernée avant l’approbation.

En cas de rejet des montants totaux des
rémunérations des membres de la
Direction, le Conseil d’administration
peut soit soumettre une nouvelle requê-
te à la même Assemblée générale, soit
convoquer une Assemblée générale
extraordinaire à laquelle il présentera
une nouvelle requête portant sur les
montants totaux non lié aux résultats et
lié aux résultats. 

Article 29
Pour chaque membre de la Direction, la
rémunération totale se compose d’un
salaire de base (indemnité forfaitaire de
frais incluse), d’éventuels autres élé-
ments non liés aux résultats (tels que
les suppléments au titre de leur partici-
pation à des commissions, conseils
d’administration de filiales ou la reprise
de certaines tâches ou missions spécia-
les) et d’une rémunération liée aux
résultats ainsi que de cotisations socia-
les, de prestations salariales accessoi-
res et de cotisations à la prévoyance
vieillesse. 
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Les rémunérations liées aux résultats
des membres de la Direction s’alignent
sur les objectifs et paramètres qualita-
tifs et quantitatifs définis par le Conseil
d’administration. Le Conseil d’admini-
stration définit les particularités de la
rémunération liée aux résultats dans un
règlement. Dans tous les cas, la rému-
nération maximum liée aux résultats de
chaque membre de la Direction est limi-
tée à 150% de son salaire brut non lié
aux résultats. La rémunération globale
tient compte du niveau de responsabili-
té, du domaine d’activités, des compé-
tences techniques et de la fonction du
membre de la Direction, de la réalisation
des objectifs ainsi que des conditions
du marché. 

Au moins 50% de la rémunération liée
aux résultats doivent être perçus sous
forme d’actions de la société par les
membres de la Direction. La valeur des
actions est déterminée en référence au
cours boursier du jour de l’attribution.
Le Conseil d’administration définit sur
demande de la commission de rémuné-
ration la date de l’attribution et du
transfert de propriété ainsi que les
délais de blocage. Les actions confèrent
le droit de vote et aux dividendes à
compter de la date de leur attribution.
Le Conseil d’administration peut prévo-
ir le raccourcissement ou la prolonga-
tion des délais de blocage en cas de
survenance de certains évènements
prédéfinis tels qu’un changement de
contrôle ou la cessation des rapports de
travail, le versement de rémunérations
en cas de réalisation des objectifs ou la
suppression de certaines rémunéra-
tions. En principe, les membres de la
Direction perçoivent une part au prora-
ta de la rémunération convenue con-
tractuellement jusqu’à la fin de leur
contrat de travail, même en cas d’éven-
tuelle mise en disponibilité, à condition
que les rapports de travail n’aient pas
été résiliés par l’employeur pour une rai-
son importante relevant de la responsa-
bilité de l’employé. Les rémunérations
liées aux résultats sont elles aussi ver-
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sées dans la mesure où le membre con-
cerné n’a donné aucune raison impor-
tante justifiant la résiliation. Le Conseil
d’administration décide dans chaque
cas individuel, sur la base du contrat de
travail et des circonstances concrètes,
de verser ces rémunérations ou de ne
pas les accorder, ainsi que de lever le
cas échéant les délais de blocage. 

Pour chaque membre de la Direction
nommé après l’Assemblée générale au
cours de laquelle le montant total des
rémunérations a été voté, un montant
supplémentaire est disponible, corre-
spondant à 30% du montant total auto-
risé pour la Direction au titre des pério-
des déjà approuvées de manière pro-
spective, ce montant couvrant aussi la
période entre la nomination et le début
de la période déjà approuvée de maniè-
re prospective. Le montant supplémen-
taire effectivement perçu ne doit pas
être approuvé par l’Assemblée générale. 

La société peut accorder à un nouveau
membre de la Direction une prime d’ar-
rivée visant à compenser les inconvé-
nients liés au changement de poste,
dans le cadre du montant total déjà
autorisé ou du montant supplémentaire. 

Le Conseil d’administration définit tou-
tes les autres particularités dans un
règlement sur la rémunération.

Article 30
Les membres de la Direction sont auto-
risés à exercer chacune des autres acti-
vités suivantes au sein des organes de
direction ou d’administration d’entités
juridiques tenues d’être inscrites au
registre du commerce ou dans un regi-
stre étranger correspondant et qui ne
sont pas contrôlées et ne contrôlent pas
la société: 

• Au maximum un mandat de soci-
été (suisse ou étrangère) rem-
plissant les critères propres aux
sociétés ouvertes au public selon
l’art. 727, al. 1, ch. 1 CO, ainsi que
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Article 21, al. 3
L’organe de révision est élu pour un exerci-
ce. Son mandat se termine lors de la
réception des derniers comptes annuels.
Une réélection est possible. Il peut être
révoqué avec effet immédiat à tout
moment.

• au maximum cinq mandats de
sociétés ne remplissant pas les
critères propres aux sociétés
ouvertes au public selon
l’art. 727, al. 1, ch. 1 CO. 

Les mandats auprès d’unités juridiques
qui ne sont pas tenues d’être inscrites
au registre du commerce ou dans un
registre étranger correspondant ainsi
que les mandats bénévoles auprès d’or-
ganisations reconnues fiscalement
comme à but non lucratif ne font l’objet
d’aucune restriction. 

L’acceptation de tels mandats et emplo-
is requiert toutefois dans chaque cas
l’accord préalable du Conseil d’admini-
stration. 

Article 31, al. 3
L’organe de révision est élu pour un exerci-
ce. Son mandat se termine lors de la
réception des derniers comptes annuels.
Une réélection est possible. L’organe de
révision peut être révoqué avec effet
immédiat (selon une décision de l’As -
sem blée générale) à tout moment.
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